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Monsieur le Commissaire enquêteur,

En tant que résidente de la ville d’Evreux, je me rends régulièrement en villégiature dans la commune de Mesnil sur
Iton où mes parents ont une résidence. Dans ce cadre, j’ai eu échos du désir de Condé sur Iton de se séparer de la
commune nouvelle de Mesnil sur Iton. Je ne comprends pas ce�e demande, et dans le cadre de votre enquête
publique, je souhaite vous exprimer mon avis défavorable.

En effet, depuis le regroupement de communes en 2016, j’ai pu constater les efforts et la dynamique mise en œuvre
par le conseil municipal afin de faire de la commune de Mesnil sur Iton une collec�vité a�rac�ve. Aujourd’hui, le
territoire de Mesnil sur Iton est très cohérent et en adéqua�on avec la volonté du gouvernement de simplifier et
diminuer le nombre de communes. Condé sur Iton était l’une des communes fondatrices du regroupement, le conseil
municipal de l’époque a voté en grande majorité pour la créa�on de la commune nouvelle de Mesnil sur Iton. Une
défusion de Condé sur Iton risquerait de déstabiliser Mesnil sur Iton qui perdrait en capacité de porter des projets
structurants. Les coûts engendrés par le processus de défusion seraient du gaspillage d’argent public qui doit servir à
porter des projets et non à déconstruire des décisions légi�mes.

Je vous remercie de votre lecture,

Bien cordialement,

Julie Moreau
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